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ARTICLE 4

À l’alinéa 21, substituer aux mots :

« qui leur sont rattachées »,

les mots :

« de leur circonscription ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement rappellent une nouvelle fois leur opposition à la mise en
place d’une tutelle  des  chambres  de commerce et  d’industrie  régionales  sur  les  établissements
territoriaux.


